
2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent
consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit
à une procédure régulière:

a) A établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédu-
res visant notamment, selon les besoins et dans la mesure du possible, à leur
fournir un nouveau domicile et à permettre, le cas échéant, que les renseigne-
ments concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas di-
vulgués ou que leur divulgation soit limitée;

b) A prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins de déposer
d'une manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer
en recourant A des techniques de communication telles que les liaisons vid"o ou
à d'autres moyens adéquats.

3. Les États Parties envisagent de conclure des arrangements avec
d'autres États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes mention-
nées au paragraphe I du présent article.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux victi-
mes lorsqu'elles sont témoins.

Article 25
Octroi d'une assistance et d'une protection aux victimes

1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des mesures
appropriées pour prêter assistance et accorder protection aux victimes
d'infractions visées par la présente Convention, en particulier dans les cas de
menace de représailles ou d'intimidation.

2. Chaque État Partie établit des procédures appropriées pour permettre
aux victimes d'infractions visées par la présente Convention d'obtenir répara-
tion.

3. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que
les avis et préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux
stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les auteurs
d'infractions, d'une manière qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense.

Article 26
Mesures propres à renforcer la coopération

avec les services de détection et de répression

1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour encourager les
personnes qui participent ou ont participé à des groupes criminels organisés:


